
 

 

 

REGLEMENT INTERIEUR DU COMITE DE SUIVI DU 

PROGRAMME INTERREG VI - D OCEAN INDIEN 
 

 

La gestion des programmes européens pour la période 2021-2027 est marquée par 

des évolutions importantes induites par les règlements communautaires. En effet, pour 

la période 2021-2027, l’objectif « Coopération territoriale européenne » INTERREG 

intègre un volet D dédié à la coopération des régions ultrapériphériques (RUP) entre 

elles et avec les pays tiers, pays partenaires ou PTOM voisins, ou avec des 

organisations d’intégration et de coopération régionale. C’est un cadre propice à 

l’intégration régionale et au co-développement harmonieux et durable des RUP de La 

Réunion, de Mayotte et de leur voisinage. 

Le programme Interreg VI - D océan Indien CCI 2021TC16FFOR004, a été adopté le 
13 décembre 2022 par la Commission européenne (décision - C(2022) 9625). 

En vertu de l’acte d’exécution (UE) 2022/75 du 17 janvier 2022, la zone couverte par 
le programme Interreg VI – D océan Indien est constituée de 2 régions 
ultrapériphériques françaises - La Réunion (Autorité de gestion) et Mayotte -, et 13 
Etats tiers Madagascar, les Terres Australes et Antarctiques Françaises (PTOM), 
Maurice, les Comores, les Seychelles, les Maldives, l’Australie, le Mozambique, l’Inde, 
le Kenya, la Tanzanie, le Sri Lanka, l’Afrique du Sud.  

Le zone couverte par le programme Interreg VI – D océan Indien adopté le 13 
décembre 2022 est constitué des régions ultrapériphériques françaises - La Réunion 
(Autorité de gestion) et Mayotte - et 11 Etats tiers Madagascar, les Terres Australes et 
Antarctiques Françaises (PTOM), Maurice, les Comores, les Seychelles, les Maldives, 
l’Australie, le Mozambique, l’Inde, le Kenya, la Tanzanie. 

Dans le cas où un accord, au sens de l’article 16.5 du règlement (UE) 2021/1059) est 

formulé par l’Afrique du Sud, une modification du programme sera effectuée afin de 

les inclure en tant que pays participant à part entière au programme. 

 

 

 

 



Considérant : 

 

• le règlement (UE) n°2021/1060 du Parlement européen et du Conseil du 24 juin 2021 
portant dispositions communes relatives au Fonds européen de développement 
régional, au Fonds social européen, au Fonds de cohésion, au Fonds européen pour 
les affaires maritimes, la pêche et l’aquaculture, et établissant les règles financières 
applicables à ces Fonds et au Fonds « Asile, migration et intégration » au Fonds pour 
la sécurité intérieure et à l’instrument de soutien financier à la gestion des frontières et 
à la politique des visas ; 

• le règlement (UE) N°2021/1059 du Parlement Européen et du Conseil du 24 juin 2021 
portant dispositions particulières relatives à l’objectif «  Coopération territoriale 
européenne » du Fonds européen de développement régional et les instruments de 
financement extérieur (notamment ses articles 2, 22, 28 à 30 et 37) ; 

• le règlement délégué (UE) n° 2021/1058 du Parlement européen et du Conseil du 24 
juin 2021 relatif au Fonds européen de développement régional et au Fonds de 
cohésion ; 

• le règlement (UE), 2021/947 du Parlement européen et du Conseil du 9 juin 2021 
établissant l’instrument de voisinage, de coopération au développement et de 
coopération internationale - Europe dans le monde (NDICI - Global Europe), 

• le décret n°2021-1884 du 29 décembre 2021 relatif à la gestion des programmes 
européens de la politique de cohésion et de la pêche et des affaires maritimes pour la 
période 2021-2027 ; 

• la décision d’exécution (UE) 2022/74 de la Commission du 17 janvier 2022 

établissant la liste des programmes Interreg et indiquant le montant total du soutien 
apporté par le Fonds européen de développement régional et par chaque instrument 
de financement extérieur de l’Union pour chaque programme, ainsi que la liste des 
montants transférés entre les volets au titre de l’objectif «Coopération territoriale 
européenne» pour la période 2021-2027 ; 

• la décision d’exécution (UE) 2022/75 de la Commission du 17 janvier 2022 établissant 
la liste des zones couvertes par le programme Interreg devant bénéficier d’un soutien 
du Fonds européen de développement régional et des instruments de financement 
extérieur de l’Union, ventilées par volet et par programme Interreg au titre de l’objectif 
« Coopération territoriale européenne » ; 

• le code général des collectivités territoriales, notamment art L.1511-1-2 et L.4221-5 ; 

• la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 relative à la modernisation de l’action publique 
territoriale et d’affirmation des métropoles ; 

• l’article 6 de la loi n° 2017-1339 du 15 septembre 2017 pour la confiance dans la vie 
politique 

• les délibérations N° DCP2019_1082 du conseil régional du 10 décembre 2019 et N° 
DCP2022_004 du 25 février 2022 relatives aux autorités de gestion des fonds 
européens pour les programmes de la période 2021-2027 et l'accusé de réception du 
Préfet en date du 6 mai 2022 ; 

• le programme Interreg VI - D océan Indien CCI 2021TC16FFOR004, adopté le 13 
décembre 2022 par la Commission européenne (décision - C(2022) 9625) modifié 
par la décision d’exécution C(2025)4759 du 14/07/2025, 

• la Convention de contribution signée entre la Commission européenne et la Région 
Réunion le 07/07/2025, 

  



ARTICLE 1 – CRÉATION 

Conformément à l’article 28 du règlement UE 2021/1059 : 

La Réunion, Mayotte, Madagascar, les Terres Australes et Antarctiques Françaises, Maurice, les 
Comores, les Seychelles, les Maldives, l’Australie, le Mozambique, l’Inde, le Kenya, la Tanzanie 
en accord avec l'Autorité de gestion du programme de coopération Interreg VI océan Indien, 
représentée par la Présidente du Conseil régional instituent un comité de suivi du programme 
Interreg VI – D océan Indien 2021-2027 dénommé « CSI 21-27 » et approuvent le présent 
règlement intérieur, qui sera publié sur le site internet http://www.reunioneurope.org/.  

 

ARTICLE 2 - COMPOSITION  

Conformément aux articles 8 du règlement (UE) n°2021/1060 et 29 du règlement (UE) n°2021/1059 
le comité de suivi du programme Interreg 2021-2027 (CSI 21-27) est composé : 

• des membres de plein droit (avec droit de vote) indiqués en annexe du présent règlement. 
La liste des membres pourra être actualisée en tant que de besoin. 

• des membres à titre consultatif participent aux travaux du comité de suivi (sans droit de 
vote) et sont également indiqués en annexe du présent règlement. 

Par ailleurs, en fonction de l’ordre du jour, des experts et des personnes qualifiées pourront être 
invitées à participer au CSI 21-27 

La liste des membres du comité de suivi du programme Interreg est rendue publique sur le site 
internet http://www.reunioneurope.org/.  

 

ARTICLE 3 – PRÉSIDENCE, FONCTIONNEMENT, PRISE DE DÉCISION 

Le comité de suivi du programme Interreg 21-27 (CSI 21-27) est présidé par la Présidente du 
Conseil régional (ou son représentant), en tant qu'Autorité de gestion. 

L'ordre du jour du comité de suivi du programme Interreg est arrêté par l'Autorité de gestion.  

L’Autorité de gestion convoque les réunions, dirige les débats, accorde le droit de parole, proclame 
les décisions. 

Le comité de suivi du programme Interreg 21-27 se réunit au moins une fois par an et plus souvent 
si nécessaire, à l’initiative de l'Autorité de gestion. 

Le comité de suivi du programme Interreg 21-27 se réunit prioritairement en présentiel, en 
distanciel (visioconférence) ou en format hybride (présentiel et distanciel). 

Tous les éventuels frais relatifs à la participation au comité de suivi sont à la charge des membres 
participants. Cependant, pour les délégations étrangères et afin de faciliter la participation des 
Etats tiers du programme Interreg océan Indien 2021-2027 au comité de suivi à La Réunion, le 
principe de base est la prise en charge des frais d’hébergement du Ministre des Affaires étrangères 

http://www.reunioneurope.org/
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ou de son remplaçant officiellement désigné, et du point de contact officiellement identifié (article 
54 du règlement (UE) 2021/1059) dénommé « point focal Interreg 21-27 ».1 

Il sera demandé à chaque Etat tiers partenaire du programme Interreg VI océan Indien de désigner 
une personne en qualité de point de contact. 

La présidence constate les décisions prises par les membres de plein droit lors de la séance 
plénière du comité de suivi Interreg 21-27, selon la règle du consensus, après avoir pris l’avis de 
l’ensemble des membres du CSI 21-27.  

En l’absence de consensus, la présidence constate les décisions prises lors de la séance plénière 
du comité de suivi Interreg 21-27, après avoir pris l’avis de l’ensemble des membres du CSI 21-27 
(ayant droit de vote), selon la règle de la majorité des deux tiers. 

Tous les membres seront informés des observations émises en cours de consultation. 

Les membres du comité de suivi du programme Interreg 21-27 sont invités via une lettre d'invitation 
de l'Autorité de gestion transmise par voie dématérialisée, trois semaines avant la réunion, et 
disposent des documents de travail et de l’ordre du jour au plus tard deux semaines avant la 
réunion via un lien de téléchargement sur le site internet http://www.reunioneurope.org/.  

Le projet de relevé de conclusions du comité de suivi du programme Interreg 21-27 est diffusé en 
procédure écrite aux membres dans un délai d'un mois maximal après la réunion. 

En l’absence de remarques dans un délai de quinze jours à compter de la date de diffusion, le 
projet de relevé de conclusion sera réputé comme validé. Le relevé de conclusion sera publié par 
l'Autorité de gestion sur son site internet ainsi que sur le site internet 
http://www.reunioneurope.org/, à destination du grand public. 

Le comité de suivi du programme Interreg peut également être consulté par procédure écrite, pour 
tenir compte, de façon exceptionnelle, de l’urgence de certains dossiers appréciée par l’Autorité 
de gestion. En ce cas, l’avis des membres est requis dans un délai de deux semaines à compter 
de la date du lancement de la consultation. Passé ce délai et sans réponse, l’avis est réputé 
favorable. Les membres sont informés des résultats de la consultation via un procès-verbal. 

 

ARTICLE 4 - ATTRIBUTIONS2 

Le comité de suivi du programme Interreg 21-27 examine : 

 

a) les progrès accomplis dans la mise en oeuvre du programme et dans la réalisation des valeurs 
intermédiaires et des valeurs cibles du programme Interreg ; 
b) les problèmes ayant une incidence sur la performance du programme Interreg et les mesures 
prises pour y remédier ; 

c) les progrès accomplis en ce qui concerne la réalisation des évaluations et des synthèses des 
évaluations, ainsi que les suites données aux constatations ; 

 
1 Les frais d’hébergement seront pris en charge à partir de la veille des travaux du CSI Interreg 21-27 

jusqu’au lendemain de la séance plénière. 

 
2 Conformément à l’article 30 du règlement (UE) n°2021/1059 
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d) la mise en oeuvre d’actions de communication et de visibilité ; 

e) les progrès accomplis dans la mise en œuvre d’opérations Interreg d’importance stratégique ; 

f) les progrès accomplis en ce qui concerne le renforcement des capacités administratives des 
institutions publiques et des bénéficiaires, le cas échéant. 

 

Le comité de suivi du programme Interreg 21-27 approuve : 
 

a) la méthode et les critères de sélection des opérations FEDER et FEDER-NDICI, y compris toute 
modification apportée ; 

b) le plan d’évaluation et toute modification apportée ; 

c) toute proposition de modification du programme présentée par l'Autorité de gestion, y compris 
un transfert conformément à l’article 19, paragraphe 5 ;  

d) le rapport de performance final. 

 

Conformément à l’article 22 du règlement UE n°2021/1059 le comité de suivi du programme 
Interreg 21-27 constitue un comité de pilotage qui agit sous sa responsabilité pour la sélection des 
opérations. Le comité de pilotage est présidé par le ou la représentant(e) du Conseil Régional, 
Autorité de gestion. 

 

Le comité de pilotage Interreg océan Indien 2021-2027 se décompose en deux volets : 

- Volet 1 : Comité de pilotage Interreg (COPIL INTERREG OI) ; 
- Volet 2 : Comité de pilotage NDICI-Interreg (COPIL INTERREG-NDICI). 

 

Ses membres sont les suivants : 

 
* Le/la représentant(e) du Conseil régional de La Réunion ; 
* Le/la représentant(e) du Conseil départemental de La Réunion ; 
* Le/la représentant(e) de la Préfecture de La Réunion ; 
* Le/la représentant(e) du Conseil économique, social et environnemental régional (CESER) de La 
Réunion ; 
* Le/la représentant(e) du Conseil de la culture, de l'éducation et de l'environnement (CCEE) de La 
Réunion ; 
* Le/la représentant(e) du Conseil départemental de Mayotte ; 
* Le/la représentant(e) de la Préfecture de Mayotte ; 
* Le/la représentant(e) du CESEM de Mayotte ; 
* Le/la représentant(e) du CCEE de Mayotte ; 
* Le/la représentant(e) de la COI ; 
* Le/la représentant(e) de l’IORA. 
 
Le secrétariat conjoint organisera le comité de pilotage en format hybride (présentiel et distanciel) 
pour faciliter la participation de l’ensemble des membres, si les conditions techniques le permettent. 
 
 
 



Il a pour fonctions : 

Volet 1 - COPIL INTERREG OI : 

• de recueillir les intentions de co-financement relatives aux contreparties nationales ; 
• de sélectionner les opérations soumises au co-financement du programme Interreg VI 

océan Indien sous réserve des intentions de cofinancement. 

Volet 2 - COPIL INTERREG-NDICI : 

• de recueillir les intentions de co-financement relatives aux contreparties nationales ; 
• d’examiner les termes de références des appels à projets conjoints FEDER-

NDICI après avis circonstancié des délégations de l’Union européenne (dans le cadre 
du comité de concertation) ; 

• de sélectionner les opérations soumises au co-financement du FEDER (programme 
Interreg VI océan Indien) et du NDICI après avis circonstancié des délégations de 
l’Union européenne (dans le cadre du comité de concertation). 
 

 
 
Le Copil Interreg 21-27 a connaissance de l’ensemble des dossiers a priori, ou dans quelques cas 
particuliers à posteriori sous la forme d'une liste de dossiers (dossiers non présentés au comité 
avec motivation). 
 

Un compte rendu est établi et fait apparaître, le cas échéant, les points de discussion.  Les 
conclusions du comité sont saisies dans SYNERGIE (opérations FEDER-CTE). 
Les décisions du Comité de pilotage sont transmises au Comité de suivi, responsable du suivi et 
de la mise en œuvre du programme. 

L'ensemble des projets sélectionnés fera également l'objet d'une communication lors du comité de 
suivi du programme Interreg 21-27. 

Une information en ligne sur les projets sélectionnés (avec leurs caractéristiques principales) sera 
mise en œuvre sur le site internet http://www.regionreunion.com et le site 
http://www.reunioneurope.org. 

 

 

ARTICLE 5 – ARTICULATION AVEC LE PROGRAMME INTERREG CANAL DU MOZAMBIQUE 

Dans les 3 mois suivant la validation du programme Interreg Canal du Mozambique, le comité de 
suivi de ce programme, d’accord partie avec le comité de suivi Interreg OI 21-27 constituera un 
comité technique chargé de la coordination entre ces deux programmes. 

Il réunira a minima les autorités de gestion des programmes Interreg OI et Canal du Mozambique 
et leur secrétariat conjoint. Il se réunira par visioconférence bimestriellement (ou plus en tant que 
de besoin) et consistera en un partage d’informations renforcé sur les projets soutenus par ces 
programmes. 
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ARTICLE 6 – COMMISSION DE L’OCEAN INDIEN 

 

La chargée de mission France/Réunion mise à disposition de la Commission de l’océan Indien 
(COI) par l’Autorité de Gestion (AG), pourra, en concertation avec et après accord du Secrétaire 
Général, impulser et suivre les projets NDICI/INTERREG et être un relais de l’AG en assurant, in 
situ, l’interface avec la délégation de l’UE à Maurice. 

ARTICLE 7 - COMITE REGIONAL D’EVALUATION  

Le Comité Régional d'Evaluation constitue l’instance de mise en œuvre opérationnelle du plan 
d'évaluation mentionné à l’article 35 du règlement (UE) 2021/1059. 

Son secrétariat est assuré par le Secrétariat conjoint. 

Pour assurer la cohérence des politiques publiques à La Réunion, il est proposé que le Comité 
Régional d'Evaluation plurifonds ait également compétence pour le programme Interreg VI. 

Ce Comité est co-présidé par l’État (représenté par la Secrétaire Générale pour les Affaires 
Régionales), le Conseil régional (représenté par la Directrice Générale des Services), le Conseil 
Départemental de La Réunion (représenté par le Directeur Général des Services) et associe le 
CESER, le CCCE, la direction régionale de l'INSEE ainsi que les représentants des autorités 
urbaines. Pour les évaluations du programme Interreg VI océan Indien, seront conviés à ce comité 
un représentant du Conseil Départemental de Mayotte, du CESER et du CCEE de Mayotte. 

ARTICLE 8 - SECRÉTARIAT  

Conformément à l’article 46.2 du règlement (UE) 2021/1059 et à l’article 4 du règlement délégué 
N°240/2014 relatif au code de conduite européen sur le partenariat dans le cadre des FESI, 
l’Autorité de Gestion établit un secrétariat conjoint qui tient compte de ce partenariat et qui l’assiste 
dans l’exercice de ses missions et agit sous son autorité. 

Les missions d’informations aux bénéficiaires potentiels concernant les possibilités de financement 
au titre des programmes Interreg et l’aide aux bénéficiaires et partenaires pour la mise en œuvre 
des opérations, sont organisées par l’Autorité de gestion. 

Le secrétariat conjoint est en particulier chargé d’assister l’Autorité de Gestion dans l’organisation 
et la préparation des documents relatifs aux réunions du comité de suivi Interreg, comité de pilotage 
et comité régional d'évaluation. 

Le secrétariat conjoint est assuré par l’AGILE qui bénéficie des modalités mises en œuvre sur la 
période 2014-2020, qui ont permis depuis 2016 d’obtenir une implication des Etats tiers membres 
de la COI et de l’Inde. 

Les points de contact dénommés « points focaux Interreg 21-27 » seront les relais du secrétariat 
conjoint auprès des États tiers du programme. Des réunions techniques pourront être organisées 
en marge des CSI Interreg 21-27 et des outils de partage d’informations mis en place.3 

Tout changement de point focal Interreg 21-27 devra être notifié par l’Etat tiers dès que possible à 
l’Autorité de gestion. 

 

3 Afin de soutenir la participation active de tous les Etats tiers, une traduction en anglais sera prévue 

pour les réunions techniques si nécessaire, le personnel du secrétariat conjoint et de l’Autorité de 
Gestion en charge des relations avec les Etats tiers maîtrisant la langue anglaise. 

 



A la demande de l’Autorité de gestion, et en accord avec le Secrétaire général de la COI, la chargée 
de mission France/Réunion mise à disposition de la Commission de l’océan Indien (COI) par 
l’Autorité de Gestion (AG) peut participer aux réunions techniques organisées en marge des CSI 
Interreg 21-27. 

Il sera également proposé au Département de Mayotte de nommer un référent technique qui 
représentera ce partenaire auprès du secrétariat conjoint. 

 

ARTICLE 9 - OBLIGATIONS DES MEMBRES DES COMITES DE SUIVI ET DE PILOTAGE 

Afin d'éviter les conflits d'intérêts, chaque membre du comité de suivi du programme Interreg 21-
27 et de son comité de pilotage est tenu aux mêmes obligations qu'un agent public en matière de 
confidentialité et d'impartialité au regard des décisions prises. En particulier, si un point débattu 
doit donner lieu à une décision ou un avis, le ou les membres concernés par une situation 
potentielle de conflit d'intérêt doivent en informer la présidence et ne pas prendre part au débat. 

Chaque membre du comité de suivi et du comité de pilotage est tenu d’agir et de prendre des 
décisions visant une mise en œuvre efficiente du programme et l’intérêt général. 

 

ARTICLE 10 – MODIFICATIONS ET VALIDITÉ 

Les dispositions du présent règlement sont prévues pour la période de validité du programme 
Interreg VI océan Indien 21-27. Toute modification pourra être proposée par l'Autorité de gestion, 
ou par l’un des membres, après accord de sa présidente et sera soumise à l’agrément du comité 
de suivi du programme Interreg 21-27. 

 

ARTICLE 11 - EXÉCUTION 

La présidente du comité de suivi du programme Interreg 21-27 est chargée de l’exécution du 
présent règlement. 

 

 

 

ANNEXE : Composition du Comité de Suivi Interreg 21-27 

  



Liste des membres de plein droit du Comité de suivi du programme 

Interreg VI océan Indien 

Le comité de suivi du programme Interreg VI océan Indien sera composé des membres de 
plein droit suivants, avec droit de vote, conformément aux articles 8 du règlement (UE) 
n°2021/1060 et 29 du règlement (UE) n°2021/1059 : 

 

Au titre des autorités régionales, locales et urbaines 

• Le préfet de La Réunion 

• Le préfet de Mayotte 

• La présidente du Conseil régional de La Réunion 

• Le président du Conseil départemental de La Réunion 

• Le président du Conseil départemental de Mayotte 

• Le président de l'association des maires de La Réunion  
• Le président de la Communauté intercommunale du nord de La Réunion (CINOR) 
• Le président du Territoire de la côte ouest (TCO) 
• Le président de la Communauté intercommunale Réunion est (CIREST) 
• Le président de la Communauté intercommunale des villes solidaires du sud (CIVIS) 
• Le président de la Communauté d'agglomération du sud (CaSud) 

 

Au titre des partenaires économiques et sociaux et des représentants de la société 
civile : 

• Le président de la Chambre de Commerce et d'Industrie de la Réunion (CCIR)  
• Le président de la Chambre de Commerce et d'Industrie de Mayotte (CCIM) 
• Le président de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de la Réunion 

• Le président de la Chambre d’agriculture de La Réunion 

• Le président du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Elevages Marins de 
La Réunion (CRPMEM) 

• Le président du Comité Régional d’Innovation de La Réunion 

• Le président du Conseil Économique Social et Environnemental de La Réunion 

• Le président du Conseil Économique Social et Environnemental de Mayotte 

• Le président du Conseil de la Culture, de l’Education et de l’Environnement de La 
Réunion 

• Le président du Conseil de la Culture, de l’Education et de l’Environnement de 
Mayotte 

• La directrice régionale aux droits des femmes et à l’égalité de La Réunion 

Au titre des pays tiers : Les représentants d’un Etat tiers disposent d’un seul droit de vote 
(par délégation) 

• Conformément à l’art 53 (alinéas 1 et 2) 

Le Ministère des Affaires étrangères du pays tiers participe au comité de suivi. Chaque 
pays tiers pourra désigner son point de contact dénommé « point focal Interreg 21-27 ». 

Les pays tiers du programme sont les suivants : Madagascar, Maurice, Maldives, Australie, 
Comores, Mozambique, Inde, Kenya, Seychelles, Sri Lanka, Tanzanie. 



Au titre des organisations régionales :  

• Le secrétaire général de la COI 
• Le secrétaire général de l’IORA 

• Le secrétaire général de la SADC 

 

Participent également aux travaux du comité de suivi, à titre consultatif : 

• Les parlementaires européens et les parlementaires de La Réunion et de Mayotte ; 

• Le Directeur de la DG REGIO à la coopération territoriale ou son représentant ; 

• Les représentants des délégations de l'UE dans les États tiers couverts par la 
décision d’exécution (UE) 2022/75 de la Commission ; 

• L'Ambassadeur délégué à la coopération régionale dans la zone de l’océan Indien ; 

• Les représentants des Ministères concernés : Direction Générale des Outre-Mer 
(DGOM), Agence Nationale de la Cohésion des territoires (ANCT) ; 

• Les représentants des services de l’État, de la Région et du Département de La 
Réunion et de Mayotte ; 

• L’Agence français de Développement (AFD). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


